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« MADELIN » DU GÉRANT

La cotisation facultative déductible
est calculée sur la rémunération brute
r Les gérants majoritaires de SARL soumis à l'impôt sur les sociétés ont vécu
jusqu'ici dans l'incertitude concernant la base de calcul du disponible Madelin

^ Même basé à ce stade sur un cas précis, un rescrit fiscal du 25 juin 2009
lève le doute en faisant clairement référence aux rémunérations brutes
..•yiniii .̂ epms plusieurs mois les experts
I rn comptables et les professionnels
i de I assurance du patrimoine s in

Jr quietaient En effet une modalite
essentielle du calcul du disponible Madelin
des gerants majoritaires soumis a limpot
societe semblait remise en cause

En I absence de circulaire traitant de la si
tuation de cette catégorie les professionnels
avaient pris le parti de calculer le montant
disponible par reference a la rémunération de
gerance dite « article 62 »

Or I administration fiscale semblait reve
mr sur cette position. Dans certaines reponses
elle considérait qu il fallait prendre en compte
le benefice de la societe au lieu de la remune
ration de gerance II était parfois même fait
reference au « benefice social » notion aux
contours mal définis

Désormais les choses sont daires Dans sa
réponse du 25 juin 2009 au resort formule le
4 decembre 2008 par Factonefles I admims
tration fiscale prend clairement position

POURQUOI LE CALCUL OU DISPONIBLE MADELIN

EN EST IL VENU À POSER PROBLÈME

POUR LES GÉRANTS MAJORITAIRES''

L origine du problème Faute de textes suf
fisamment précis et prenant en compte les
implications concrètes des dispositions qu ils
veulent promouvoir les experts comptables et
les professionnels du patrimoine et de I assu
rance doivent trop souvent interpréter comme
ils le peuvent des textes aux conteurs flous
C est le cas du calcul du disponible Madelin
pour les gerants majoritaires de SARL a I IS

En I absence d une circulaire précisant
les modalités techniques alors même qu elle
existe pour les entrepreneurs exerçant en nom

propre les professionnels avaient pris pour
habitude de calculer le disponible sur la base
de la rémunération de gerance dite « article
62 » Cette positon était parfaitement confor
me a I espnt de la loi particulièrement apres
la reforme Fillon conditionnant le calcul du
disponible pour les salaries dans le cadre des
contrats article 83 par reference au montant
du salaire perçu

Toutefois avec la fin de la penode transi
loire initialement programmée au 31 decembre
2008 certains se sont demandes en I absence
d un texte précis s il ne fallait pas s appuyer
non sur la rémunération de gerance maîs sur
le benefice de I entreprise

Cela aurait pu notamment s avérer plus
favorable au dirigeant percevant une remune
ration modeste maîs dont I entreprise dégage
un resultat significatif

Les termes de la problématique Rappelons
les textes applicables

L article 154 bis du Code general des im
pots dispose ainsi

« H Les cotisations versées aux regimes obh
gatmres complementaires d assurance vieillesse
mentionnes au premier alinea du I pour la part-
dé ces cotisations excédant La cotisation minimale
obligatoire et les cotisations ou primes mention
nees au deuxieme alinea du I sont déductibles

i" Pour I assurance vieillesse dans une limite
egale au plus éleve des deux montants suivants
a) 10% de la fraction du benefice imposable
retenu dans la limite de huit fois k montant an
nuel du plafond mentionne a I article I 2413 du
Code de la Securite sociale auxquels s ajoutent
15 % supplémentaires sur la fraction de ce bene

/ice comprise entre une fois et huit fois k montant
annuel précité
b) Ou 10% du montant annuel du plafond

mentionne a I article L 2413 du Code de la Se
cunte sociale »

Dans ce texte le législateur n a pas fait de
distinction entre un TNS dont les rémunéra
hons sort imposables dans la categone des
benefice* (BIC ou BNC) et un gerant majori
taire dont les rémunérations sont imposables
au titre dè I article 62 du Code general des
impots

Linstruction fiscale BIC publiée en
août 2005 ne donne par ailleurs aucune
precision quant a la situation spécifique
du gerant majoritaire

C est ainsi que deux interprétations ont pu
coexister
Une application stricte des textes I assiette

de déduction est constituée par le benefice
imposable de la societe

Une interprétation pragmatique maîs non
etayee pai les textes I assiette de déduction est
constituée par la rémunération de gerance

C est la question que le rescrit pose par
Factonefles a permis de trancher

LADMINISTRATION FISCALE SE PRONONCE

EN FAVEUR DE LA RÉMUNÉRATION DE GÉRANCE

La question posée par le rescrit La documen
tation tedimque faisant reference a une notion
de benefice social comme base de calcul du
disponible Madelin nous avons demande a
I administration fiscale ce qu il fallait entendre
par cette notion

Estee
la rémunération perçue par le gerant
le benefice fiscal de la societe
la somme formée par la rémunération per

cue par le gerant et par le benefice fiscal de la
societe
autre chose ?
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L'EXPERT

BRUNO CHRÉTIEN,
dirigeant de Factorielles

La réponse de l'administration. Après une
première réponse n'apportant pas les pré-
cisions souhaitées, l'administration fiscale
précise clairement sa position

« Après consultation de mon administra-
tion centrale, je vous prie de trouver ci-après les
précisions qui m'ont été apportées.

Pour les gérants majoritaires de SARL
soumises à l'impôt sur les sociétés imposables
dans la catégorie des traitements et salaires en
application de l'article 62 du CGI, il convient,
pour le cakul des limites de déduction des cotisa-
tions facultatives dites 'Madelin'prévues à l'ar-
ticle 154 bis du CGI, de substituer au bénéfice
imposable le montant total des rémunérations
brutes visées article 62 du CGI. »

La réponse apportée clarifie de manière
définitive la position de l'administration fis-
cale qui s'en tient à la fois à la pratique des ca-
binets et adopte une position pragmatique

Dans cet univers complexe et en perma-
nente évolution que constitue la protection
sociale, voilà enfin une solution qui a le mé-
rite de la sagesse et de la cohérence C'est
suffisamment rare pour être souligné ! i
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